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dernier devait absolument conti-
nuer d’exister. Si les négociations
salariales sont dans une impasse,
cet organe indépendant décide si
les salaires doivent être augmen-
tés, etdansquelleproportion. Sans
le tribunal arbitral, les salairesn’au-
raientdans lesannées90connuau-
cune augmentation.»

Autre argument en faveur du
maintien du tribunal arbitral:

«Quand les salaires sont négociés,
les employeurs et les employésdé-
fendentpardéfinitiondespositions
diamétralement opposées. L’ab-
sence d’accord peut entraîner des
grèvesdansd’autres secteurs.Dans
l’hôtellerie-restauration, le tribunal
arbitralpermetdetrouverdes issues
civilisées à ce type de conflit.»

mario.gsell@gastronews.ch
Adaptation: Patrick Claudet

Celuiquidevientpèrebénéficiedé-
sormais de trois jours de vacances.
«En règle générale ce congé est à
prendre à la naissance», explique
Eric Dubuis, membre du team de
négociation de la nouvelle CCNT.
«Des exceptions peuvent être tou-
tefois faitesd’entente avec le chef.»
De même, un collaborateur a trois
jours de congé quand il se marie.
Un avantage dont bénéficient aus-
si, et c’est une nouveauté, les cou-
plesdemêmesexe, àconditionque
leur partenariat soit enregistré. En
cas de décès, les partenaires enre-
gistrés sont logés à la même
enseigneque lespersonnesmarié-
es.Entre lamortet les funérailles, le
congé est de un à trois jours en
fonction du lien de parenté.

Tribunal arbitral indispensable

Dans un autre registre, la nouvelle
CCNTconserve leprinciped’un tri-
bunal arbitral. «Nous sommes ravis
d’avoirpu leconserverdans lanou-
velle convention», explique Eric
Dubuis. Les employeurs, en effet,
souhaitaient voir disparaître le tri-
bunal arbitral. «Mais à nos yeux, ce

AmwayChinaàGenève
La filiale chinoise de la société
deventedirecteAmwayachoisi
Genève comme destination de
son voyage de motivation en
2010. Les meilleurs vendeurs
d’Amway China, soit quelque
1500 personnes, passeront une
semaine dans la cité lémanique
du27mars au 3 avril, au rythme
de conférences, soirées et ex-
cursions. Selon l’organisateur
GenèveTourismeetBureaudes
congrès(GT&Bc), lesretombées
de la tenue de cet «incentive»
d’une dimension hors du com-
mun se chiffrent enmillions.

Tourisme

Lespèresqui travaillent dans l’hôtellerie-restaurationpeuvent se réjouir.
LanouvelleCCNT leur accordedésormais trois jours de congépaternité.

Chapitre 8:Congépourpèreset
partenairesenregistrés
Lesmèresbénéficientdepuisquelque tempsdéjàde14semainesdecongématernité.Dans la loi, rien
n’est toutefoisprévupour lespères.Uneréglementationminimumàcesujetaété inscritedans lanouvelle
Conventioncollectivenationalede travail (CCNT),quiprofiteégalementauxpartenairesenregistrés.

UeliGenner
Directeur
«DasBreiteHotel»
Bâle

Un travail plutôt qu’une rente? Cela
sonne comme une évidence. Mais
quandonyréfléchit, le sloganappa-
raît dans toute son absurdité car il
suggère que les bénéficiaires de l’as-
surance-invalidité (AI) ont le choix
entre travailler et toucherune rente.
Rien ne pourrait toutefois être plus
faux.Pasmême10%detouteslesper-

sonnes touchant l’AI ne pourraient
travailler.Nonpasàcaused’unepa-
ressesupposée,maisparcequ’iln’ya
pas de travail. Tous sont d’accord
pourdirequelesrentiersdevraientsi
possible renouer avec lemonde pro-
fessionnel. Mais où sont les places?
Quelemployeurestprêtàengager une
personnesouffrantd’unhandicap?

Nous exploitons «DasBreiteHotel»
à Bâle depuis le printemps 2005, le-
quel fonctionne comme un atelier
protégé.32denoscollaborateurstou-
chentunerenteAIà100%enraison
detroublesdel’apprentissage.Ilstra-
vaillent chacundans leur domaine

avec un engagement total et prou-
ventchaquejourqu’ilssontàlahau-
teurdestâchesquileursontconfiées.

Depuis septembre 2009, nous
avonsété intégrésparhotelleriesuis-
se dans la catégorie «Design & Life-
styleHotels».Notrehôtelmodernede
troisétoilesest trèspopulaire.Depuis
denombreusessemaines,nous som-
mesd’ailleurs très bien cotés surdes
sitescommeTripAdvisorouTrivago.
C’est un succès pour notre hôtel qui
prône l’intégration. C’est aussi la
preuvequelesrentiersdel’AIsontdes
collaborateursintelligents,quipren-
nentplaisiràs’engagerpleinement.

Les troublesde l’apprentissagenesontpasunhandicap insurmontable

L’invité
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«Lasérie verte»
enneuf épisodes

Nouvelle Convention collecti-
ve nationale de travail: «eX-
presso» fait le point des nou-
veautés en 9 chapitres.
1. Vacances (n° 34/09)
2. Temps de travail (n° 35/09)
3. Définition d’un établisse-

ment saisonnier et consé-
quences pour les employés
(n° 36/09)

4. Salairesminimums(n°37/09)
5. 13 e salaire (n° 38/09)
6. Réductions salariales

(n° 39/09)
7. Réglementation des heures

supplémentaires (n° 41/09)
8. Congé paternité et tribunal

arbitral
9. Formation et formation

continue payées
Les articles peuvent être consultés sur la
page www.expresso.ch. LanouvelleCCNT
sera envoyée auxmembresHotel&Gastro
Union au plus tard avant la fin de l’année.


